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COMMUNICATIONS AUX MUNICIPALITÉS 
DÉCEMBRE 2023 

 

Les sujets essentiels du mois 

 

Ton bac de recyclage n’est pas un écocentre ! 
 

Même après 25 ans de recyclage au Témiscouata, il arrive encore trop souvent que certaines matières se 
retrouvent par erreur à l’intérieur du bac bleu. Il est donc important de distinguer les matières pouvant être 
déposées au recyclage de celles qui doivent être apportées à l’écocentre. 
 

On se souviendra qu’à l’origine le bac de recyclage a été conçu pour recueillir le papier, le carton, le verre, 
l’aluminium et les emballages et bouteilles de plastique. 
 
La présence de contaminants dans le bac bleu a un réel impact sur les opérations du centre de tri. Et certains 
produits, tels : les blocs-piles, peuvent représenter un vrai danger pour les employés, d’où l’importance pour la 
population de maintenir de bonnes habitudes quant au recyclage en évitant de déposer dans le bac bleu des 
matières qui n’y ont pas leur place.  
 

À la RIDT, on estime encore à 15% les contaminants à l’intérieur du bac à recyclage. Les principales matières 
indésirables observées sont : les textiles, le bois, les couches, les plastiques non recyclables, dont les 
styromousses, boyaux d’arrosage, toiles de piscine et autres.  
 

Voici une liste de produits à ne pas mettre au bac bleu et à apporter à l’écocentre.  
D’abord, tous les résidus domestiques dangereux (RDD), tels : peinture, huile, lampe au mercure, acide, base 
toxique, oxydant et bonbonnes de propane. Également tous les produits électroniques (les Serpuariens). 
Tous les produits et sous-produits de la construction, rénovation, démolition (CRD) : le bois, bardeaux 
d’asphalte, gypse, revêtement de vinyle. Aussi d’autres produits, comme le métal, les pneus, matelas et 
sommiers et des objets du réemploi comme les meubles et gros plastiques. Et finalement les résidus verts et les 
branches, qui peuvent aussi être apportés dans un dépôt municipal.  
 

Rappelons que les objectifs d’un écocentre visent principalement à réduire l’enfouissement des déchets en 
revalorisant certaines matières. Vous trouverez dans les pages centrales de votre aide-mémoire 2023-2024, tous 
les trucs et conseils sur les consignes de tri dont celle du bac à recyclage. 
 

Parce que chaque geste compte ! Merci aux citoyens qui font le bon tri de leurs matières résiduelles et qui 
utilisent correctement soit, leur bac à recyclage ou l’écocentre. 
 

Bien gérer ses matières résiduelles pendant le temps des fêtes 
 

Sapin naturel 
Pas de sapin dans le bac de recyclage ! Au Témiscouata, le sapin naturel doit être apporté à l’écocentre ou au 
dépôt municipal de sa localité. 
 

Papier d’emballage métallisé, choux et rubans 
Comme le papier d’emballage métallisé, les choux et les rubans décoratifs ne sont pas récupérables, il est 
préférable de les réutiliser le plus longtemps possible. Astuces ! Pourquoi ne pas emballer une boîte et son 
couvercle séparément pour créer un emballage réutilisable? 
 

Lumières 
Réutiliser les mêmes lumières de Noël chaque année, c’est une idée économique et écologique. Toujours 
fonctionnelles? Offrez-les à des proches ou à un organisme à but non lucratif. Hors d’usage? Laissez vos 
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lumières à l’écocentre le plus près de chez vous. Ne les placez surtout pas dans le bac de récupération, car elles 
pourraient endommager les installations de tri. 
 

Guirlandes 
Vous voulez jeter vos vieilles guirlandes? Organisez plutôt un échange de décorations de Noël et offrez-les. 
Comme la plupart des guirlandes sont faites de matières non recyclables, elles risquent de se retrouver au site 
d’enfouissement si elles ne sont pas récupérées. 
 

Styromousse 
Le styromousse fait partie des plastiques à usage unique qui sont maintenant interdits d’importation et de 
fabrication au Canada. Cette matière qui accompagne plusieurs produits que l’on achète, est appelée à 
disparaître graduellement au fil du temps. Au Témiscouata, le styromousse, ça va à la poubelle. 
 

Jouets 
Adieu vieux jouets? Donnez-les à des amis, à des personnes dans le besoin ou à des organismes à but non 
lucratif. Déposez les jouets brisés à l’écocentre pour une récupération appropriée. N’oubliez pas : ils ne vont pas 
dans le bac de récupération. 
 

Verres à vin et boules de Noël cassés 
Les verres à vin et les boules décoratives ne sont pas fabriqués à partir du même type de verre que les 
contenants que vous déposez dans votre bac. Ces objets abîmés ou brisés ont leur place dans la poubelle. 
 

Bouchons de liège 
Le bac de récupération n’est pas le bon endroit pour accueillir les bouchons de liège. N’hésitez pas à les utiliser 
pour faire des bricolages ou d’autres créations originales. Sinon, aux déchets ! 
 

Nourriture 
Qui dit période des fêtes dit bons petits plats et tables festives. Partagez vos restants avec parents et amis, 
congelez-les ou offrez-les à un organisme qui vient en aide aux gens démunis. Au Témiscouata, les restes de 
table et matières organiques vont au composteur domestique ou au point d’apport volontaire. 
Astuces !  Vous voulez éviter de perdre de la nourriture, visitez le site de Recyc-Québec sous Gaspillage 
alimentaire. https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/gaspillage-alimentaire 
 

Vêtements et tissus 
Le chandail de laine reçu lors de l’échange de cadeaux ne vous plaît pas ? Offrez-le à une friperie ou comptoir de 
linge de la région… et donnez au suivant. https://ridt.ca/services-ridt/friperie-et-comptoirs-de-linge 
 

Piles pour les jouets 
Privilégiez les piles rechargeables ou évitez les jouets qui en ont besoin. Quoi faire avec vos piles qui ne 
fonctionnent plus ? Apportez-les à un point de dépôt de la Mini-collecte ou à votre écocentre. 
https://ridt.ca/services-ridt/mini-collecte 
 

Ustensiles en plastique 
Vous hésitez entre les ustensiles en plastique et la coutellerie durable ? Sachez que les ustensiles en plastique 
ne sont pas recyclables et vont au bac à déchets. Au temps des Fêtes, la vaisselle écologique peut vous simplifiez 
la vie. Visitez le site de la RIDT 
https://ridt.ca/services-ridt/vaisselle-ecologique 
 

Électronique 
Vous recevez un nouvel appareil électronique? Vous voulez vous départir de l’ancien ? S’il est toujours 
fonctionnel, offrez-le à un organisme à but non lucratif qui lui donnera une 2e vie. Sinon, apportez-le à votre 
écocentre où il ira rejoindre les Serpuariens. https://lesserpuariens.com 
 

Et dans le bac à recyclage ? 
Pots en verre, enveloppes, papier de soie, papier d’emballage non métallisé… Plusieurs produits ont leur place 
dans le bac de récupération. Les boîtes de jouets sont souvent composées de plastique et de carton. Vous 
n’avez qu’à séparer les différentes matières pour les recycler. 
 

 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/gaspillage-alimentaire
https://ridt.ca/services-ridt/friperie-et-comptoirs-de-linge
https://ridt.ca/services-ridt/mini-collecte
https://ridt.ca/services-ridt/vaisselle-ecologique
https://lesserpuariens.com/
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Et les canettes?  
Elles doivent être rapportées chez un détaillant dans le cadre de la Consigne modernisée et élargie. Vous 
pourrez récupérer le montant de la consigne porté à 10 cents/canette depuis le 1ernovembre.  
 

Trucs et conseils 
Pour savoir quoi faire de vos différentes matières, consultez les pages centrales de l’aide-mémoire 2023-2024 
de la RIDT ou téléchargez l’application de Recyc-Québec, Ça va où? 
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/zone-jeunesse/ca-va-ou 
 

UN JOYEUX TEMPS DES FÊTES ÉCOLO 
 

Bientôt Noël… Voici quelques idées pour un Noël écologique en 2023.   
 

Le sapin 
Chaque année, 800 000 sapins sont vendus au Québec pour des ventes atteignant 16 millions de dollars. 
Si un sapin naturel peut être recyclé et émet environ 3,5 kg de CO², un sapin artificiel lui en émet 40 kg et il ne 
peut être composté ou valorisé. 
Si vous possédez un sapin artificiel, conservez-le le plus longtemps possible afin de réduire l’impact 
environnemental de sa fabrication. La bonne nouvelle, c’est qu’il existe des alternatives au sapin traditionnel 
comme un sapin en bois ou encore en formant un sapin sur un mur à partir de photos de vos proches. -
Attention- Gros potentiel émotionnel à prévoir ! 
 

Des cadeaux responsables 
Inflation oblige, 38 % des Québécois ont l’intention de dépenser moins cette année pour les cadeaux de Noël. 
D’un bout à l’autre du pays, on prévoit tout de même dépenser 1 347 $ en moyenne, une baisse de 11 % par 
rapport à l’an dernier. 
Donc, avant d’acheter un cadeau, assurez-vous qu’il plaira. Car un achat inutile représente une source non 
négligeable de CO² en plus d’être une perte économique. Souvent, mieux vaut encourager l’économie locale en 
se tournant vers nos créateurs et artistes locaux. Au Témiscouata, ils vous offrent une foule de produits 
originaux (bijoux, toiles, fromages, alcool et autres) pour vous permettre de diminuer votre empreinte 
écologique. Pensez-y !  
 

La décoration 
Tournez-vous vers la nature. En décorant la table avec des pommes de pin ou du houx. Vous pouvez également 
décorer le sapin avec des rondelles d’oranges séchées… de quoi parfumer tout votre intérieur naturellement ! 
Côté guirlandes, des ampoules DEL permettent de diminuer jusqu’à 495 kg de CO² par foyer. 
 

Le papier cadeau 
Le papier cadeau constitue l’un des gros impacts de Noël sur l’environnement puisqu’il n’est pas toujours 
recyclable.  

• Pour remplacer le traditionnel papier d’emballage, on peut se servir des pages d’un journal ou d’un 
magazine adapté à la personne en respectant sa personnalité et ses goûts. 

• Idéal pour les adeptes de voyages, les cartes et les mappemondes remplaceront magnifiquement les 
emballages cadeaux traditionnels. 

• De plus en plus populaire, le furoshiki est une technique traditionnelle japonaise qui permet d’emballer 
divers objets à l’aide d’un morceau de tissu qui pourra être réutilisé par la suite.  

• Un simple sac en papier brun avec peu de créativité et de bricolage pourra se transformer en « Petit 
renne au nez rouge » ou en « Bonhomme de pain d'épices ».  

• Pour les petits cadeaux comme les cartes ou les bijoux, une petite boîte d’allumettes enjolivée de 
décorations naturelles comme des bâtons de cannelle fera un joli cadeau.  

 
 
 
 
 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/zone-jeunesse/ca-va-ou


Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata                        www.ridt.ca 
369, avenue Principale Dégelis, Québec G5T 2G3               418-853-2220 

Le repas 
Quoi de plus plaisant au Temps des Fêtes qu’un repas en bonne compagnie. Malheureusement, ce temps de 
l’année est souvent propice au gaspillage alimentaire. Pour éviter cela, trois trucs simples: planifiez mieux vos 
achats, conservez bien vos aliments et maximisez leur utilisation.  
 
Vous sauverez ainsi temps et argent ! N’achetez que les quantités nécessaires à vos recettes et invités. Mieux 
vaut prévoir un accompagnement supplémentaire et réduire le poids de la dinde. Faites-vous une liste d’épicerie 
et respectez-la ! Aussi, nombreux produits se prêtent bien à l’achat en vrac. Vous éviterez le suremballage ! 
 

Si vous avez des surplus de légumes, cuisinez en avance les accompagnements, les sauces, les veloutés. Puis 
mettez-les au congélateur. Pour vous inspirer, consultez le site J’aime manger pas gaspiller. 
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/actualite/2019-trousse-outils-jaime-manger-pas-gaspiller 
 

Enfin, recyclez convenablement tous vos déchets alimentaires, décoratifs et d’emballage. Pour vous y aider, 
Recyc-Québec a préparé un aide-mémoire spécial fêtes. La planète dit merci ! 
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/aide-memoire/fetes-recuperation 
 
Toute l’équipe de la RIDT vous souhaite un très Joyeux Noël et une Bonne et Heureuse Année 2024. 
 
 
 

Pour aller plus loin, les sujetscomplémentaires 
 

Une campagne de sensibilisation sur la Gestion des matières résiduelles (GMR).  
 

La Régie intermunicipale des Déchets de Témiscouata prévoit le lancement prochain d’une campagne de 
sensibilisation pour promouvoir la gestion responsable des matières résiduelles.  
Sous le thème «Parce que chaque geste compte», l’objectif sera d’informer les citoyens et entreprises de la 
région de tous les services qui ont été mis en place et de les inciter à les utiliser pour limiter au maximum 
l’enfouissement. Car, c’est justement l’enfouissement qui coûte le plus cher.  
 

Au Témiscouata, la GMR est plus que jamais une responsabilité partagée entre les municipalités, la RIDT mais 
surtout les citoyens. Et ce sont eux qui en définitive peuvent faire la plus grande différence en posant au 
quotidien le bon geste de tri afin de réduire l’enfouissement. La campagne s’articulera autour de diverses 
publications en ligne ainsi que part le biais de différents médias régionaux. 
 

Elle sera informative et instructive en faisant appel à des infographies pratiques, des vidéos et des conseils utiles 
sur la manière de trier correctement dans le but d’optimiser les collectes. 
 

En prenant conscience de l’importance de faire le bon tri au quotidien, la campagne sera assurément un 
succès… « Parce que chaque geste compte ». 
 
 

Abonnez-vous à notre page Facebook «RIDT Environnement» pour plus d’informations 
ou visitez notre site ridt.ca 
 

Vous souhaitez aborder un autre sujet en lien avec les services de la RIDT, contactez-nous… 
 

L’équipe de la RIDT 

https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/actualite/2019-trousse-outils-jaime-manger-pas-gaspiller
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/citoyens/mieux-consommer/aide-memoire/fetes-recuperation

